Exemple de décision concernant les taxes communales

Etat de fait
Madame Valentine Rossi a récemment acquis l’immeuble sis sur l’art. 46 du RF de la commune de Grandtour. La parcelle, d’une surface totale de 2'000 m2, comprend une ferme. Il ressort du contrat de vente de cet immeuble que l’ancien propriétaire s’était, à l’époque, d’ores et déjà acquitté de la taxe unique de raccordement, et ce pour une surface de 1'200 m2. Selon l’extrait du RF, cet immeuble est désormais situé en zone village et son affectation n’est plus exclusivement liée à une exploitation agricole, ce qui a permis à Madame Rossi de procéder à diverses transformations de la ferme. La commune de Grandtour a dès lors adressé une facture complémentaire à Madame Rossi concernant la taxe de raccordement. Madame Rossi a contesté ladite facture et la commune doit désormais rendre une décision.
Modèle de décision

COMMUNE DE GRANDTOUR

Recommandé

Madame


Valentine Rossi

Route du Stand 1

3003 Grandtour

Grandtour, le 4 mars 2023
DéCISION COMMUNALE

PRISE LORS DE LA SéANCE ORDINAIRE

DU CONSEIL COMMUNAL DE GRANDTOUR

DU 6 mars 2023
Réclamation du 15 février 2023 à l’encontre de la facture no 5000.11 du 1er février 2023 relative à la taxe de raccordement aux installations publiques d’évacuation et d’épuration des eaux

Composition :
M. Thomas Lüthi, Syndic


Mmes les Conseillères communales Laura de la Rosa et Viviane Hamilton


MM. les Conseillers communaux Sébastien Buemi, Christian Klien, Felipe Massa et Jacques Villeneuve

Le Conseil communal de Grandtour
VU :
●
Le règlement communal relatif à l’évacuation et l’épuration des eaux du 1er décembre 2021 ;
●
Le code de procédure et de juridiction administrative du 23 mai 1991 (CPJA) ;
●
La loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) ;
Considérant que :

1.
Par courrier du 15 février 2023, vous avez fait usage de la faculté prévue à l’art. 38 al. 1 du règlement communal relatif à l’évacuation et l’épuration des eaux du 1er décembre 2021 (ci-après : le règlement) et avez formulé une réclamation à l’encontre de la facture no 5000.11 du 1er février 2023.
2.
En substance, vous affirmez que, lors de l’acquisition de la propriété de l’immeuble sis sur l’art. 46 du Registre foncier de la commune de Grandtour, l’ancien propriétaire vous a indiqué que le bâtiment était d’ores et déjà raccordé au réseau d’épuration des eaux et que la taxe unique de raccordement avait déjà été payée par ses soins. Dès lors, vous contestez le fait de devoir vous acquitter d’une taxe supplémentaire.
3.
Aux termes de l’art. 24 du règlement, la taxe de raccordement aux égouts publics pour un fonds construit est fixée comme suit :
a) pour les immeubles situés à l’intérieur de la zone à bâtir, la taxe est calculée de la manière suivante : Fr. 7.00 par m2 de surface de la parcelle ;

b) pour les immeubles situés hors de la zone à bâtir mais qui peuvent néanmoins être raccordés au réseau des égouts publics, la taxe est calculée de la manière suivante : Fr. 7.00 par m2 de la surface de la parcelle et il sera tenu compte de la surface de la parcelle, mais au maximum 1'200 m2.

4.
Selon l’art. 25 du règlement, en ce qui concerne les fonds situés à l’extérieur de la zone à bâtir (agricoles ou autres) raccordés ou raccordables au réseau d’égouts publics, le conseil communal détermine la taxe selon les critères de l’art. 24 let. b).

5.
L’art. 29 précise que le débiteur de la taxe de raccordement est le propriétaire foncier au moment où le fonds est raccordé aux installations publiques d’évacuation et d’épuration des eaux.

6.
Il ressort du dossier en notre possession que l’ancien propriétaire, Monsieur Bastien Chesaux s’est acquitté de la taxe de raccordement pour une surface de 1'200 m2, conformément à l’art. 25 du règlement.
7.
Or, selon l’extrait du Registre foncier, vous avez acquis un immeuble d’une superficie de 2'000 m2 qui, d’une part, est désormais situé en zone village et, d’autre part, dont l’affectation n’est plus exclusivement liée à une exploitation agricole.

8.
Dès lors, vous ne pouvez plus bénéficier du régime spécial prévu aux art. 25 et 24 let. b) du règlement.

9.
Ainsi, conformément à l’art. 24 let. a) du règlement, un montant de Fr. 5'600.00 vous a été facturé au titre de taxe unique de raccordement pour le solde de la surface de votre immeuble, soit 800 m2, au prix de Fr. 7.00/ m2.

10.
Pour le surplus, vous ne pouvez pas vous prévaloir des déclarations de l’ancien propriétaire selon lesquelles toutes les taxes de raccordement auraient été payées par ses soins, celles-ci ne constituant pas des garanties suffisantes vis-à-vis des autorités. Toutefois, il faut souligner que, au regard de la situation qui prévalait lorsque Monsieur Chesaux était propriétaire de l’immeuble, celui-ci s’est effectivement acquitté de toutes les taxes qui étaient dues conformément aux dispositions topiques du règlement.
POUR CES MOTIFS
DéCIDE :
1.
La réclamation du 15 février 23023 de Madame Valentine Rossi est rejetée.

2.
La facture no 5000.11 du 1er février 2023 d’un montant de Fr. 5'600.00 est maintenue.

VOIES DE DROIT :
Vous avez la faculté, en vertu de l’art. 38 al. 2 du règlement, de déposer un recours auprès du Préfet du district de la Broye, à Estavayer-le-Lac, dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la présente décision.

Au nom du Conseil communal de Grandtour
La Secrétaire
Le Syndic
Isabelle Ferrari
Thomas Lüthi
